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DOCUi,1E[,j'):'A.~ION Dh:o"T.!lŒE A LA ~CE (A/00'1:."F.3'~./FC/ R..l et Add. 1 et B.2; 
A/Cu~IB.;2/PC/5 et ·corr. l et Add, l; füx:~~ts ~~ ~~ Nos 8, 9 ~t 10) __ {suite) 

• M~ SALSAMffiD! . (Or~satio~ des Natio~s· .. V~ies F.· 1_1édµœtion,_ J.e. 

science et-la. ccltur~) -in:t'orme· le CO?llité que l 10r~s~tio~ q~•u représente 

est pr~te à fournir à. la Conférenc~ inte1'00tionsle des droits de l 1_bomme toute 

la do~entatiôn dont elle dispose en ce qui c1Jnceme la œise en oeuvre de la. 

Convention contre la. .'discri.mi.nation en matière d•~èucatia'n, dont il est question . . . 
au paragraphe 2 du document A/CONF.)2/PC/5/Add. 1. 

Col:mll.e indiqué schéma.tique.ment da.ns le document ae s~ancc No 9, le. doement 
que l I UNESCO entend soumettre â la. Ccn:t'éxence inte...-rnstio,iale cles d:ro1 ts de l I homme 

sera. divisé en quatre parties. Le. pre.:ni~re pértie, c1 est-,à--d.ire 1 1 int.roduction, 

traitera de la nature et de la finalité de l'action de 1 1UNESCO et suivra les 

grandes lignes du rapport sur la contribution de l 1UNESCO à la. Déeennie des 

Nations Unies p.our le développement. ra .. ,ocation de l 1UNESOO, comme l'a dit son 

Direeteur général, e.s"t? essentielle:JJent morale et son b'4t est d'~ir sur 1 1e.!lfpdt 

des hommes de façon à les prédisposer à la tolérance., à la coopération, eu 

respect des dr~its de 1 'hoome et à la paix. Ainsi, par exemple, en fuis.ant 

officiellement connaftre les conclusions a.uxquell.es est parvenue la science 
moderne et celles que l'on peut tirer des grandes tra.di tions religi eu.ses et ph:ilo

jO~qu,.es~ :a».zlu·~te.~ cc:itre:.,.1as-=préjugés ;~é1acx. que-.1.1mmsco· mènè d~puis -dix-•: huit a.na ·· 

a... plb.cé·. lJ.0?·gan;tsa.tic,n • à , )..·.1ave.nt•garde ~du moUYellent intell~-tuel en t'a~ 1 dbsr.>Jiroi ts 

d!&v¼-Jhomme~-.. Etant :.dob.né-:.J.a multiplicit6 et 1.i1n·i;ens1té -dcs. c.cnflits-~raeiaux: !dans le 

monde~ iLest---.cl.a!ra'qu'-il :faa:t donner ·un nouvel élan. à. ·e~..S~?~e1!!Pagne. 

La deuxième partie du document sera divisée en deux g.i"ll.'1d6 chapitres, le 

prenier consacré au.~ prises de position de la Con:férence générole et du Conseil 

exécutif daçs le domaine des droits de l'homme et le second aux àc~vités de j 

1iorgan1sa.tion dans ce è.omaine. Toutes les activités de l'UNESCO tendent non 

seulement à assurer lâ paix, ma:i.s aussi à défendre les droits de l'homme, soit 

directement soit indirectement - en crée.nt les conditions maté=ielles~tel

lectuelles, morales et culturelles voulues. Du point de vue de l '~CO, le 

développ€lllent peut être défini comme la réalisation des conditions indispensables 

à l'exercice des droits de l•homne, et l'~ducation n'est pas seulement une 

condition du dével.opJ?ement mais. un .. mayen_de .d.onner à chaque être humain les 

. / ... 
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ressources intérieures dont il a. besoin pour exerce:- ses droits et ~eur donner un 

sens . . Parmi l.es actiVités de l'UNESCO, les échanges cultw.--e.J.s permettent de lù.t~ 

contre l ~s préjugés et ·les enqu~tes sociologiques facilitent 1 1analyse des 

dif:fér.entes con~eptions que les hon::mes ont de 1-eurs droits et des difti.c~tés 

qu 1ils ren~ontrent _pour les mettre en oeuv;,--e. A ce·t éf,'BI'd, du point de vue 

pbil.osophique, l 1univei-saJ.1té des droits de l'honimé doit ~tre considérée ~ù 

égard aU:.~ diff~rentes religions valeurs et traditions qui ex!.stent dans .le monde. ' , . 
C1est po,1rquoi le deuxième chapitre traitera de l 1a.ctton de le Fhil.osophie et des . 

. . 
sciences sociales, de l'action ~ducative et de 11action pour l'information.des 
masses .. . • On suivra. l'ordre ci-f>.près : prem~.~re!!lent,

1
énon-:er des principest · 

deuxièiiei:ent, proposer les moyens de las a.pplique1·;' troisièmement, indiquer les 

moyens de les taire connaître. La section re1a•~iye à Vl 1 action éducative" 
l 

:portera: sur des activités tel.les que 11 éd·.1ca-ti c11· 
1

e::1 vue de la compréhension 
. . 

internationale, programme destiné à aider les enseignaiits à ~aire triompher 

les idéaux des Nations Unies, l'amélioration des pi:ogremmes d 1études ainsi que 
. . -

des méthodes et du matériel d, enseigr.ement, la foz'Il!atlon des pro:f'ess~s et ~utres 

projets connexes, et l.es acti•Tités des jeunes. Une place spéciale sera réservée 

à la section relative à l'action po~ l 1in:foreation des masses . 

La troisi~e partie du document traitera des èlroits de l'homme qui relèvent 

tout particulièrement de la compétence éi.e l'UNESCO. Elle comencera par des • 

observations d'ordre général., suivies d•un ~~~osé st>.r l 1action normative. adoptée 

dans les domaines de la prèmotion des dr0its 0noncés nux articles 26, 27 et· 19· 
de ln Déclaration universelle. Elle contie~d.ra \me des~ri~tion des méthodes de 

l'UNEsCO en matière d'élaboration et de mtse en oeuvre J.es insti'uments inter- . 

nationaux et une énum~:ra.tion des instruments ~ue lttJNE..:;CO a adoptés. L8 section 

relative à la mise en oeuvre de l'article 26 - dxoit à l'éducation - décrira 

l'action entreprise par 1 1UNESOO pour encourager l'alphabétisatiori, favoriser_ 

l'accès de la femme à l'éducation et développer 1 1enseignement primaire, secondaire, 

technique et ~ùp~ieur~. Compte tenu du caractère quelque peu général. de 

l'article 27, la sect1on-.relati ve à la mise en oeuvre de cet articl.ê suivra la • 

formulation plus :r,r~cise de i' article 15 du Pacte relatif' aux droits énonomi_ques, 

sociaux et culturels et t:::-aitera. don~....su.ccesa.ivement de la. préservation du 

/ ... 



A/COtlF.32/FC/SR.)3 • 
Français 
Page 6 

(M. Sal.samendi) 

pe.trinioine ·cu1 tu rel, du dévelop~ent et · de la dif'fusion de la ·science, • _de 1 •·encoù-

. n::.gem~nt à la coopération inte:roa.t~.ona.le et de la -déclars.tion des principes de la 

coopération culturelle, de la protection dès droits des euteuro, artistes, etc. 

~ l e. section . relative à 1 1 action pour. la mise en oeuvre de l'article 19, on 

définira tout d'abord les aspects p!'.rticuliers du droit à l'information r~eva.nt 

de la compétence de l'UNESCO et l'on d6crira les àctivités de l'UNESCO concernant 

la pr~motion de -la libre -circule.tien de 1 1 i;'lformation, la réduction des obstacles 

à la circulation.de l'information, et 1 1u:nélio~ati0n de l'utilisation de 

l I information. 

La quatrième partie du doc"..llllent sera cor.sacrée aux perspectives d'avenir et 

aux programmes futurs. Sous réserve de l•a~probation définitive du Conseil 

·exécutif, qui. doit -tenir sa prochaine-session en octobre, elle compr~ndra un 

rapport sur la continuetion et l'intensification éventue..Ue·de l 1ection de l'UNESCO 
. . 

dans le domaine de l 1alphabétisation, de l'assistance aux feirJ11es et de la lutte 

contre la discrimination rac:!.e.le, domaines auxquels le. dernière Coni'érence 
gén§ra.J.e a doz,.né la priori té. 

L1m.'ESCO envisag3 en outre quatre activités nouvelles. Premièrement, si 

l 1 ONU sou.hai te engager une action. concertée pour f'e.:J.re mieux comprendre les droits 

-de 1 1honmie, ccmpte tenu de le diversité des traditions religieuses, philoso

phiques et poli tiques et des d5.fféren,ces de condition économique et sociale, 

l 1lTh'ESCO _sera toute prête à y participer. Deuxièmement, l'UNESCO s 1 e:f'forcera 

de clariffer le sens de l'article 15 &u Pacte relatif aux droitr, êc?ncmiques, 

sociaux et cult'i.1rels et de d~velopper la por~ée de l'ar~icle 27 de la Déclaration 

universelle._ Tr~isièmement, elle f-::;:a des recol'lmandations sur ce que devrait 

~tre le contenu de 1.1 éducation du point de vue de le paix et de la compréhension 

1nterna.ticnales., Quatriœe:n~nt, elle se propose de faire veJ.oir l'idée que 

l'acquisition d'une toui-nure d'esprit scientifique ect un droit fond&mental, 

essentiel à toute concep~:!.on d'ensemble des w:·oits de. l'ho~~~-To D~clo..rat1on 

universelle et les .Factes internationaux relatifs aux droi•:;s de l'homme n'ont pas 

donné à la science la place qu1elle mérite. A une époque où la science transforme 

la face du_ globe et influe profondément sur la vie de ses 1'.abitant.s, 1 •acquisition 

d
1
une tournure d'esprit scientifi~ue est ·1ndispemi,.ble à .l'homme s'il veut comprendre 

le monde dens lequel il vit, s 1y adapter, et se re .. "!dre compte d,e ses ce.pe.citéS 
et de ses lilllita.tions. 

/ ... . 



A/CONF.)2/PC/SR.33 
Français 
Page 7 

• M. JALil,I (Iran) se déclare satisfait de .1 1état-d'avancement de la 

préparation de la documentation destinée à la Conférence. En préparant cette 

documez:ita.tion, le Secrétariat ne doit pas perdre de vue que les documents doivent 

@tre auss1 concis que possible et qu1il :faudrait les distribuer aux _pa.rti.cipants 

asse~ 1ongtemps avant l. 1ouverture de le. Conférence pour q_u•Us puissent les 
étudier à :fond. 

M. VERENIKINE (Union des Républlques socialistes soviétiques) ranercie-
le- Secr~tariat d'avoir donné suite à la deoa.ndc de sa dél.égation touchant l'état 

d'avancement de la fréparation de la è.oct.m,.eata.tion destinée à la Conférence. Il 

ressort clairement è.e la liste établie par le Secrétariat (docum~t de ~éànce No 10) 

que la· documentation sera volumineuse, comptant peut-être jusqu'à. 4 000 pages. 

Non seulement une telle masse de -i1-XJm11er1te créera des d1:f'ficul tés, en particulier 

pour certaines des d~légations :plu::: :petites~ mais il est évident flUe la ConférenC:8 

elle-même ne pourra guère étudier convenablement ees documents sans négliger 

une autre tâche plus importante, celle qui eonsiste à ana.lyser les réalisations 

dans le domaine des droits de l'homme et à formuler des recommandations toueha.nt 

l'action à entreprendre dans l tavenir. Pour_ cette raison, M. Verehildne suggth-~ 
. ' 

que le C~mité réduise la liste en suppr1mant les documents d'importane~ sec~n4a1re. 

Par exemple, il ne voi.t pas pour ttt1elle raison le Secrétariat devrait reproduire 

et tradU1.re le rapport de 108 pages 4ui sera communiqué par le_consell de ·11Europe. 

Il vaudrait , .peu~tre mieux · se contenter d. rétablir un bref' résumé des rapports 

.présentés par les organisations intergouvernementales régional~s et de le <U.str1buer 

awc participants à la Conf't1rence. Si J. 'uns de ces organisa.tiens souhaitait t!Ue , 

la Conférence so1t ·sa1s1e du texte intégral de son rapport, eJ,le pourrait le , 
publier· d~ sa propre j.nitiative et à ses propres frais. Les rapports rela.ti.:f's 

awc droits de la femme ne devraient pas non plus être reproduits in extenso, 

car il stagit d'exposés de vulga:risa.tion (lui, selon toute probabilité; ne • 

présentent pas d'intérêt pour les spécialistes qui participeront à la Conférence. 

Tous les docùm.ents devraient être aussi concis que possible. 

Il né t'ait aucun doute que les deux rapports du Secrétariat seront d'une 
très grande utilit~. ·Le.Cœd.té. d.evr.e3 .. t touu-..f'oi.s s 1a.bsteni.r d•examiner ces rapports 

/ ... 
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~tant donné qu, ils reflètent les ·vues . du Secrét&ria~. et non·. ceJJ.es du Comité . 

lui-r.o.ê:ne, et qu'ils.·devraient être prése~tés à la Confé~ence en tant qu~ re.ppo~ts 

du Séc~é~iat. A· i •exc~ption· des. étud_es qui ~~cnt préparées par *es experts · 

consul. tarits, aucu'n . dOC\oent ne devrait contenir de jugements ou d'évaluations 

car cettè tâ~e .appartient à 1~ Con:féren~e. 

En.fin~ l a délégation scv:tétique·s 1oppcse à 1 11mpression des documents; le. 

seul document qui devrait être inp:-:.tmé est celui qui résumera les travaux de la 

Conférence·. 

M. MOHAMMED (Nigér ia) rCillercie le représentant de l'UNESCO de son 

exposé si clair et eL:tntéi:>esse..nt. Il ·es:r,ère que l 'L1NESCO. continuez:a à orienter · 

son attention vers le concept de i•acqui.sition _d 1une _tournure d'e~prit scienti

~ique e~ tant que droit -àe l 1h~~ fondamental. 

M. Mohammed voudrait que les documents devant être préparés_pour la Conférence . . . 
soient dlcri ~s de_ fac;cn. pl_il;S détaillée afin que les _membres du Comité puissent 

s 1 en fa.i1•e· une idée plus précise. Il aimerait, en particulier, que . des repré

sentants d·1~utres :tristitutiens. spéciaÜ.séeo f~ssent des expo~és du ge~ de 
. ' ' - • . : .• . . . 

celui du représeff'œnt de i 1UNESCO. Tout en convenant avec ieà _représ~n~ts de 

·1 1Ira.n .et 1iURsS que ies documents devraient être aussi eon~is que· possible, 

il . :'ait· obse~er • que· dans le ~~~ de certains .sujèt.s hauteme~t techm..qu~s; ~els que 
. . . . . . . • . 

ce~ qui seront tra:f..tés_ dans le ra.ppcrt de l 1um:BCO, la brièveté ne sera~t 

probablement pas possibie, ni mêm_e parfois~ so~itc.ble ·étant. do:~~ que ies 

recommandations . f:tnal:es de . 1~ Conférence s~ront fondées eI'.} .~ande _.partie sur 

les dbnnées contenùes dans ·ce~ ·docu.::ieats~ 
~ . 

M. RIO§. (~nama) -r·emerc~e .l~ :représentant_ de l 1~SCO de son utile 

déclaration. , Il. .~oul.igne l ~impor~>ice capitale que sa délégation -attache -au 

point 3 du d~cum~nt ;de séa~c~ No ·10 conce!"qant les textes des conventions et 

déclarations _dans -1~ domaine ~es; fu:o~-t;s de ~ 'homme adoptés par l'O:rgenis~tion 

d~s M~tions. Unies e·ç l es _in.sti tutions Gp~ci~l:J.~ées. Il n, ignore : pas_ que . le 

Secrétariat est surchargé d.e tx:avo.il., me..is· vu 1 ri.m,po:rta.nce deo textes en ques.tion, 

il s~ decande. si l'on ·ne pourrS;it pP.,S leur ·donner la pr io1•ité. L.~ coinpilation 
. ·. . .. 

; ... 
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prévue· serait d·•une utilité considérable, non seulencnt »QUr...la Conférence et 

les ~éunions de l'Organisation des Nations Unies· en général, mais à l ·léchelon 

national pour les univere.ités et les services gouvernementaux. 

. Selon M. WYZNER (Pologne), le Comité n'est ~s un ·organe de censure 

chargé cie porter un jugement définitif sur les documents dont il est saisi. Sa 

véritable tâche est de :f'ormul.er, à 1 11nte:Gtt:i.on du Secrétariat, des di.recti~es 

pour la préparation de la. dOéumentation destlnée à la Conférence. · 

. La délégation polonaise a accueilli o..·,rec sa.tt'sfuM:.:.on les déclarations du 

représentant de 1 10NF..SCO et du Directeur de ~-a Dh'1.s1on des droits de l !homm.e. • 

Les documents déjà préparés par le SeC!'èta.r:!.at contiennent bien des idées 

intéressantes. M .. ~iyzner rappelle o.utà ! •origine, le Comité prépe.ra.toire. avait 

réservé. une somme de 69 600 dollars rour l a Jocumeutat:!.on devant être ~tablié 

avant la Conférence et qui, comme i~ l'avait précisé oans son premier rapport 

sur 1 1état d'avancement de ses travaux (A/6354), ne devait pas dépasser 900 ~s. 

Il doute que la documentation mention:..~ée dans le document de séance No 10 puisse 

être maintenue d•:E!.$ ces limi te:s. Pour ne ci ter qu •un exemple, le r apport que 

présentera le Conseil de l'Europe_ ccmptera plus de 100 pages. M. Wyzner appuie 

donc ~igoureusement l es recommand.atic~s dès orateu:-:s précédents qui ont :tnsisté 

pour que chaque fois que possible, l 'on établisse de brefs résumés. Le Comité 

pourrait examiner la question de savoir si les documents des organisations inter

gouvern~mentales régionales; des 1n~titutions spécialisées et d•autres organes 

des Nations Unies, de même que les documents mentionnés dans la résolution 15 • (XX) 
de la Commission de la cond.1 tian de la feII!ille, ne ~ou;;.Taient pas être présentés· • 

à la Conférence sous forme de r~sumés. 
- ta délégation polonaise estime qutil fnut fournir à. la Conférence une plus 

ample documentation sur les droits économiques, sociaux et culturels. Un cycle 

d'études des Nations Unies sur la réalisation des droits économiques et sociaux 

énoncés da.ru; la Déclaration universelle des droits de 1 1homme doit ·se tenir à 

VarsoVie du ~ au 28 ao<lt 1967. M. Wyzner pense qu •un t~s bref exposé des résultats 

des délibérations du cycle d'études et des propositions 4u 1il formulera. 

compléterait utilement la ·d.ocumentationdestinle à la Conférence. 

/ ... . 
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,-rtle MAF.T.~ (JQlllaïque) remercie le Directeur de la Division des droits 

la 1 1 ho!!!D:é èe ss déclaration qu, il a fa:Ùe au suj e~ de l'état d' a~cement de la 

prêy,aration de la documeP.tation d~stinée à la Conférence. - La délégation 

ja,ma!que.i.ne, • qui a accueilli aveè sa.tisfàction l I expos·é du reprêsentant de l 'UNE.SCO, 

espère que d'autres imrt:i. tutiona feront 'de~ exposé a du même ger..re • 

Elle n I approuve pas la 3ugget1tior.i du · repréJentJ.-.• n:t de J. 1UBSS touchant le 

réf.umé d~s r~pport5 des organisat5.ons intergouverne.:1.ente.J.es régionales, I?lais elle 

convient avec le représentant de la Pologne qu 11.l oer.o.it utile d'inclure dans la 

documentation destinée à la Conférence un exposé des résultats du cycle d 1études 

de Varso\'ie. 
Un e~erçu, mio à jour, de l.féto.t des conver.tions et déclc.rati611s adoptées par 

l 'Organisation des Nations Unies et 1~3 institubiouo spécialis~es dans le domaine des 

droite. de l 1homme cœplétc1-e.i t ut:q.eaent aussi la. docirll!cnto.tion. 'il pourrait être 

p~·ésenté sous. for..'le de, tabl.œ.u j!¼.11,ua.!lt LJ. da.t.e è leq_uP,lle les :tnstr.ioents sont 

entris en v-isu".:,.•.:-, le 11ombre des ofgnatcd:r~s et le :..10.m des pays . qui 1e;,; ollt ratif'iés. 

l.p.J.e Martinez suggère qu I en dehors de la do_cumentation êtabl ie aY8.i"'lt la 

Conférence pour l~~ bezoins de celle-ci, on prépare tme seconde liste de documents . . . . . 
de r6férence. C,:rux-ci consti t,,e::-aient u..,e docum1::r.tation de base ·fort utile que l.es 

délé3ations ·participa.nt à la. Ccnférence pottI'ra.ient obtenir sur demsnd.e. 

!1:_~t<21.,I!TI (F-.cancc) remtirc:!.e le représentant de l 'L'NESCO et J.e Dire~teur . • 

de la Diviô:' . .-::>tl .des d.r.oi ts de l 1homme de J.eurs décJ.arat1.oru; extrêmement ut;iles 

étant dor.r.h le volume de la docwe.--itu.tion destinéo à la: Conférence~ Cûlll?llG 1 1 a · 

sov.ligné le représente."lt de la Pologne, le r.1.:imi té n, e pas à (',h::,,!.5:Lr les document9 

qui seront Pt:ésentés à la Conférence,; .i}_ peut sGuJ .. e:nent i'orn:u:i.~r à. leur ,propos 

des dtrectlves de cern~tère très gênfral. Le r .eprésentant de la F.cance e.!)prouve 

l.e souci de concision de la délégat1.on ire.ni1:m..-ia qt il. n I lgnorP. 1,as .non plus 

les incidences b~.dgêteJ,::.•es de lt. docurJ.entation prévu~, mais il tit!U-i; • à s•:mJ.igner 
que celle-ci ne peut &tre cc~densée que dans .c~Ttein~s limit~s. Il partage sur • 

ce point les doutes du r eprêsenta.i.,t du Nig6r:i.a. qui s I eot demandé s, il était 

/ .... 
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possible de cor:d~er de façon satisfai.Sante --une matière aussi ·vaste que celle 

des_droits·de l'homme; le· Comité doit se garder 41adopter une attitude restric-

tive ~ cet égard. ·· Le r eprésentant de la France ~e :eaz-tage pas l'avis ~~ 

rell!és~nta.nt de 1 'URSS, • en ce sens qu'il estime que le Ccm1 té ne peut pas imposer 
de limites à la Conférence. Il s'agira de la première· ~de conférence inter

nationale ·sur les droits de l'homme, et elle aura pour tâche d1exruniner ·les progrès 

accomplis èt les difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre de la 

Déclarat:i.cn universeue 'des droits de l 1honime. Etant d0nné la complexité des 
·droits en _. question~ · qu:1 • sont tous étroitement liés, on ne · pourra éviter entièrément 

les · répéti-tions: • Cèrlaine~ des s\~ggesti~ns qui · orit été fa.i tes pourraient même • 

entra1ner··un _aècro1ssement èiu vàlume de la ·documentation. Les organi~ations • 
. . 

intergouvernementales régionale·~ et les in$ti tuticns spééfo.lisée::; ont été 

inVi tées à. fournir des études sur ].:'.;1 :rs r é<.JJ.isa:tions daris le dooia1.ne des droite 

de ·l. ;homme et il ne serait pas r a.'l.sonnable, au stade actuel , de leur demander • 

de condenser encore les résumés qu'elles ont établis. Le Comité a approuvé 1e 

principe d 1un ord:-:-e du jour ~moté et c'est là une ·solution qui ~~oudrait peut-être 

le problème ··car elle permettra de donner aux délégations à la Conférence une analyse 

succincte de l.a documentation disponibl.e. Quoi qu'il en soit, le Sec~tariat 

préparera 1 1ordre du jour annoté et il devra, certes, y faire figUrer un aperçu 

des résultats du cycle d'étÙdes de Varsovie. De toute évidence, ,le texte int~gral 

du rappart de ce cycl~· d'études ·devra ëtre tenu à la disposition de la Conférence, 

mais, commè 1 1 a ~oposé. la représentante de la Jama.Ique, 11 poun--ai t .t!tr·e inclus 

dans la documentation de réf~ence. Les e.utres documents envisagés aux 

points 13 14 et 15 du document de séance No 10 n•entra1neraient aucune dépen~e , ' . 
dépassant les ·crédits prévus pour la docui:iente.tion devant être établie avant 

la Conférence. 

/ ... 
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Le PRESIDENT constate que les. membres du Comité sont·.généraJ.ement 

d'acco~d pour penser·. que le .. _soin d'établir les documents mentionnés dans les 

q~tr~ premiers points du do~um~nt de ~éance No 10 i~combe exclusivement au 

Secrét~riat ~u a~ experts nommés par cel:,.ui-ci. Il semble qu'il faudra compter 

200 pages environ pour le point l, 300 pages pour le point 2, 150 pages pour le 

po~t·3 · et 200 tl 250 pa~es tout au plus po!J! le point 1~. Ce chiffre total serait 

donc bien inférieur à 1a·· limite de 900 pases antérieurement fixée par le Comité. 

Rappelant que le Dir~cteur de la Division des droits de l'homme a suggéré que le 

~ueil.:.des· .. text~vdesiconvcnttons--etidoola.rattons adopti!es par..:.l.! ~ganüatton-dea 

N&'tions ï:U?!,1es let par ::les .;tnsti tut:taa • sp~cialis éès dans .le danaine :.des droits de 

l 1liomme-:~oitl.4'v-entuellement ·publié :·ét ·-m.ts~~ -vent8; :le.i!rêsideni, déelàre::qu!il~, .1: 
. '' 

serait G'b1J.eé.qu~rlet€omttê:c.~etèette suggestion. 

L'Institut de formation et de recherche des Nations Unies est en train de 

pr~parer les documents mentionnés aux points 5 et 6 et l'on peut supposer qu'ïl . 

prilève sur son budget 1.es cr~d"rts mfoessaire·s h cet effet. . 

On esp~re què ies i'nstitutions spécialisées et les organisations inter

gouverneme~tales r~gionales présenteront leurs documents dans toutes les la_ngues 

de travail. 

Quân~ aux autres documents, ceux que certai_nes déligations ont suggéré de 

résumer, on poùrrait probablement les considérer comm; des docU!Ilents de référence 

du type auquel faisait allusion la représe~tante de la Jamall ue. La ~âche . 

essentielle du Comité est èe donner · des directives au Secr~tariat pour la prépa-. . 
' ' 

ration des documents mentionnés aux quatre premiers l)?ints du . docume~t de séance 

No 10. 

M. SCHREIBER ~Secr~tar~at), _répondant-aux questions soulevées au cours 

du débat, décl.are to~t d'abord que le Secrétariat fera volontiers rapport au-Comi~ 

sur les progr~s accomplis dans la préparation de la documentation complémentaire, 

comme 1 1 a demandé le représentant àes Philippines A la séance précédente. En 

second lieu, s'agissant des deux observations faites par le représentant de l'Iran , 
à la présente séance, le Secrétariat fera de son mieux pour rendre ses documents 

aussi concis que possible mais, comme l.1a t'ait remar9-uer le représentant de la_ 

France, il est dif'ficile de condenser en quel.ques pages vingt années d'exp6rience. 

/ ... 
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En ou,tre, lès documents doivent être suffisamment détaillés pour que les 

participants i la Conf'érence qui ne seraient pas bien au courant des act_ivit~s 

des ··Nations Unies, soit convenablement renseignés sur les divers points ~e 

l'orch-~ du jour. Les documents seront distribués le plus tôt possible .et, 
espère-t-on, trois mois au moins avant l.'ouve:.·tw.·e de la Conférence; les retards 

qui pourraient se produire dans la production des documents tiendraient non pas 

tant à leùr élaboration qu1~ leur traduction et reproduct:l.on. 

_En troisième lieu, pour répondre aux questions soulevées par le representant 

de l'Union soviétiq_ue, le Secrétariat assuuera b::.en entendu la responsabilité 

de ses propres rappo:.:ts et il s I efforcer?- de les rendre aussi concrets et objectifs 
. ' 

que _p_ossible. ·M .. Schreiber esp'ère que les délégations voudront bien tenir compte 

des d.iff'icul.tés que comJ?orte pareille tâche. Pour ce qui est du nombre de pages, 

les rapports du Sec~étariat mentionri.1s aux· dew. premà.ers points du document de 

séance No lO, compteront chacun environ 200 pages C:e stencil, .s9it 100 pages. 

imprimées; pour le recueil prévu au point 3, il faut compter 150 h 200 pages et, . 

J?our· les études d1~valuation rédigées par les experts consultants, 250 ~ .300 pages. 

En ce qui concerne l.es document·s que doit fournir l'Institut de formation et de 

recherche des Nations Unies, M. Scbrciber a -été informé que le rapport mentionné 

au point 6 serait relativement bref. S'ugissant des documents diffé;rents avec les 

secrétariats dèvant. être établis par..J.es :institutions spécialiséës M. Schreiber 

a eu des entretiens dans l 1 esJ?oir que les in~titutions pourraient elJ.es"mêmes 

fournir suffisamment d'exemplaires de leurs propres documents dans les langues 

de travail de la Conf'érence, ce qui allègerait d' aut~nt la charge qui pèse sur 

les services techniques de l'Organisation des Nation3 Unies; mais les institutions 

spécialisées ~prouvent des difficultés analogues~ cclle3 que connaît le Secrétariat 

de l'ONU, sans compter que leurs h.ngues de travail ne sont pas toujours celles 

de la Corrférence. Avec leur concours, le Secrétariat f'era de son mieux pour_ 

veiller à ce que les rapports soie~t disponibles en nombre suffisant et dans 

toutes les langues voulues. La suggestion du représentant de_ l'URSS tendant à 

f'aire rés~er les rapports soumis par des organisations intergouvernemental.es 

régionales sembJ.e incompatible avec l e _ paragraphe 8 de la r~solution 2o8l. . (XX) 

de l'Assemb~e: générale qui invite ces organisations~ fournir· h la Conférence 

/ ... 
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"une doc~ntation canpl~e sur leurs realls~tions, programmes et autres mesures· 

tendant h assurer J.a protection ·des dr~its de l'homme". th encore, les langues. 

de travail de èes organisations ne sont pas toujours celles de l.a Conférence; mais 

le Secrétariat fera son possible pour que les rapports soient étabµ.s dans les ·. 

langues· voulues et demandera aux organisations i~~ess~es ~e fournir de nombreux 

exempl.aires de ces rapports ·ainsi que des traductions. M. Schre~ber pe~se, d'autre 

part·, que les estimati~ns du représentant de l'Union soviétique dépassent de 

beaucoup le nombre de pages que devra fournir l~ Secrétariat, nombre qui ne sera 

probablement pas supérieur hl 750. 
M. Schreiber comprend parfaitement le souci du représe~tant du Nigéria qui 

a demandé des renseignements au sujet du volume de la documentation h établir. 

Les projets des deux premiers rapports qu~ doit présenter le Secrétariat sont 

déj~ disponibles (A/CONF.32/T:C/R.l et Add.l et R.2); le représentant de l'UNESCO 
a dônné un aperçu tr~s détaillé du rapport de son organisation et les représentants 

des autres institutions spécialisées en feront probablement autant. Toutes les 

institutions spécialisées et les organisations intergouvernementales ont été. priées· 

d'établir un schéma de leurs documents, qui sera distribué aux gouvernements. 

M. Schreiber s'efforcera de faire accorder la priorité aux documents de base 

mentionnés par le représentant du Panama, qui seront probablement fort utiles aux 

gouvernements comme aux particuliers aussi bien ~endant la période de préparation 

de la Conférence que pendant et après celle-ci. n est probable que ces documents 
, sont déj~ disponi~les_· dans les langues de travail de la ·confér~nc~. Mo Schreiber 

pense que l'on pourrait attirer l'attention ·ie la Conférence sur certai~s documents 

tels que les rapports des cycles d'études sur les droits de lihom::ie qui doivent 
avoir lieu à Varsovie .et~ la Jamaïque et cel!li du cycle d'études sur la discri

mination raciale qui doit se tenir h New Delhi~ n s·erait possible _de_ fournir une 

liste de documents de référence autres que ceux spécialement préparés pour la 

Conférence, comme l'a proposé. la représentante de la Jamaïque, soit en insérant 
cette liste dans l.'ordre du jour annoté, soit en la publ.iant sous f'orme de do~mnent 

réparé. On pourrait y faire figurer des documents concernant la condition ~e la 

femme, le rapport du Rapporteur spécia~ sur 11 esclavage, et d'autres encore. Enfin, 

il n'y aurait aucune difficul.té ~ 6tablir, conformément~ la ·suggestion de la 
représentante de la Jamaïque, µn tableau indiquant 1'état des divers instruments 

relatifs aux droits de l.'homme. e~ tableau pourrait être publié en annexe au recueil 

de textes mentionné: au point , du document de séance No 10 • . / .. •. 
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M. MOHAMMED (Nig~ria) voudrait savoir ce qui a ~t~ :rait en· ce qui 

concerne le recrutement des experts consultants chargés de rédiger des études 

d'évaluation. 

M. SCO~.MIERO (!talle) demande si le Comité sera prévenu lorsque les · 
experts auront été recrutés. 

M. SCHREIBER (Secrétariat) répond que certains des experts invités ont 
déjà accepté l'offre du Secrétari~t et que les autres ne vont probablement pas 

tarder à le faire. Dès que toutes les réponses seront parvenues, le Cooiité en 
sera informé. 

M. FAKJli (Kenya) souligne qu'il importe d'inclure le rapport du 
Rapporteur spécial sur l 1 esclavage ians la documentation destinée~ la Conférence 

puisque le Comité a décidé d'inscr-.i :-e un point relatif à l'esclavage, l.'apartheià. 

-et le colonia~sme à l.'ordre du jour provisoire de la Conférence. 

La séance est levée~ 12 h 55. 




